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RAPPORT DU TRESORIER 

SUR LES COMPTES ANNUELS DE 

L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

___________ 

 

 

 

Nous présentons ci-après les comptes annuels du Fonds de dotation SECOND SOUFFLE. 

Ces documents établis selon les principes comptables en vigueur concernent l’exercice clos 

le 31 décembre 2025 qui couvre la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. 

Ces comptes annuels se caractérisent par les données suivantes : 

- Total du bilan    168.448,24 €  

- Ressources          7.584,64 € 

- Perte de l’exercice             -      4.763,19 € 

 

 

Fait à Lyon, le 9/05/2026 

 

 

 

Jean-Michel Ghinsberg 

Trésorier 
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NOTE AUX COMPTES ANNUELS 

 

-:- :- :- :- : 

 

NOTE 1 – PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 

 

Le Fonds de dotation SECOND SOUFFLE a vocation à recevoir et gérer les biens et droits qui 

lui ont été et lui seront éventuellement apportés, et ce aux fins de la réalisation de ses 

missions, lesquelles comprennent : 

a) La réalisation de toute initiative ayant pour objet la paix entre les peuples, la 

gouvernance mondiale dans le respect de la règle de droit, le développement des 

humanismes juridiques,  

Et ce par tous moyens et notamment les moyens suivants : 

• La création culturelle et intellectuelle sous toutes ses formes (écrites, audiovisuelles, 

etc …) ; 

• L’exploitation des œuvres, biens, archives, légués par Madame Mireille DELMAS-

MARTY et toute initiative ayant pour objet la mise en œuvre des concepts et idées 

développés dans l’œuvre de Madame Mireille DELMAS-MARTY aux fins de la paix 

entre les peuples, de la gouvernance mondiale dans le respect de la règle de droit, 

du développement des humanismes juridiques ;  

• La constitution et l’animation d’expositions et l’information du public sur les activités 

du Fonds ; 

• La production, la représentation, l’exploitation et la diffusion de la « Boussole des 

Possibles » ; 

• Le versement d’allocations à des artistes ou institutions pour des œuvres en lien avec 

la Boussole des Possibles ; 

• Tous modes d’éducation populaire. 

b) Toute action contribuant à la protection du nom, de la personne (notamment image) et 

de l’œuvre de Madame Mireille DELMAS-MARTY. 
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NOTE 2 – RAPPEL DES FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

 

2.1. Le Fonds de dotation SECOND SOUFFLE a été créé le 8 Mai 2022 suite au décès de 

Madame Mireille DELMAS-MARTY le 12 février 2022. 

Les comptes présentés concernent le troisième exercice comptable du Fonds de 

dotation SECOND SOUFFLE et couvrent la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 

2025. 

Le patrimoine du Fonds de dotation est composé de la totalité des biens et droits qui 

ont été légués par Madame Mireille Delmas Marty, à titre gratuit et irrévocable et dont 

le montant est supérieur à 15.000 euros. 

Il est rappelé qu’à l’initiative de Madame Mireille Delmas-Marty, créatrice du Fonds par 

voie testamentaire, une somme de 15.000 € s’imputant sur la dotation du Fonds a été 

payée à Monsieur Antionio Benincà au titre de certains de ses travaux relatifs à la 

réalisation de la Boussole des Possibles.  

Cette somme n’a pas transité par les comptes du Fonds. Elle s’est imputée sur la 

dotation du Fonds qui s’est trouvée réduite à 185 000 €.  

 

2.2. 50 000 € ont été transférés du compte Fonds Propres au compte Fonds de Dotation 

consomptible conformément aux stipulations de l’article 5.4 des statuts. 

 

 

NOTE 3– PRINCIPALES METHODES UTILISEES ET COMMENTAIRES SUR LES COMPTES 

Les comptes du Fonds de dotation SECOND SOUFFLE sont établis conformément au 

Règlement ANC n° 2018-06 modifié par le Règlement ANC N° 2020-08. 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

3.1. Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition. 

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée 

prévisionnelle réelle d’utilisation des biens dans le FONDS de Dotation. 
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3.2. Autres créances 

Les autres créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est 

pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

3.3. Charges constatées d’avance 

Il s’agit de charges d’exploitation pour leur quote-part rattachable à l’exercice suivant. 

 

3.4. Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

A ce poste figurent, notamment, les factures non parvenues à la clôture de l’exercice 
et comptabilisées pour leur valeur TTC. 

 

3. 5. Dettes fiscales et sociales 

Les dettes fiscales et sociales ont fait l’objet de provisions correspondant aux charges 
de l’exercice. 

 

3. 6. Fonds propres 

3. 6.1. Fonds propres avec droit de reprise 

Le montant de la dotation du fonds est inscrit au compte « Fonds propres avec 
droit de Reprise ». 

En effet, conformément à l’Article 5.4. des statuts, la dotation du fonds pourra être 
consommée par décision du Conseil d’Administration aux fins de réalisation de son 
objet. 

Les quotes-parts transférées en dotation consomptible sont portées au débit de ce 
compte. 

En revanche, le montant de la dotation peut être augmentée en application de 
l’Article 5.1. des statuts. Les sommes sont alors portées au crédit de ce compte. 

 

3. 6.2. Dotation consomptible 

Conformément aux dispositions de la loi du 4 août 2008 et du décret du 11 février 
2009, par décision du Conseil d’Administration, la dotation en capital pourra être 
consommée pour les besoins de la réalisation du Fonds. 

Conformément à l’art. 5.4 des statuts, 50 K€ ont été transférés du compte Fonds 
Propres au compte Dotation consomptible. 

Conformément au Conseil d’Administration du 17 Juin 2025, 30 K€ ont été 
transférés du compte Fonds Propres au compte Dotation consomptible. 
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3. 6.3. Dotation consomptible inscrite au compte de résultat 

Conformément à la décision du Conseil d’Administration du 25 juin 2024, la perte 

de l’exercice clos le 31 décembre 2023 (- 8 574,01 €) a été imputée sur la part 

consomptible de la dotation du Fonds.  

Conformément à la décision du Conseil d’Administration du 17 juin 2025, la perte 

de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (- 3 214,56 €) a été imputée sur la part 

consomptible de la dotation du Fonds. 

 
3.7. Historique des comptes de fonds propres 

1. Fonds propres avec droit de reprise 

Montant initial     185.000 € 

Transfert part consomptible : 

- Art 5.4 des Statuts du 8/05/2022              -  50.000 € 
- CA du 17/06/2025     - 30.000 € 

    _________ 

       105.000 € 

2. Dotation consomptible 

- Art 5.4 des Statuts du 8/05/2022     50.000 € 
- CA du 17/06/2025       30.000 € 

________ 

 80.000 €          

3. Dotation consomptible inscrite en compte de résultat 

- Perte 2023 (CA 25/06/2024)         -   8.574,01 € 

- Perte 2024 (CA 17/06/2025)         -   3.214,56 € 
 

4. Insuffisance de l’exercice 

- Perte 2025            -   4.763,19 € 

   ________ 

Total 1+2+3+4            168.448,24 € 

 

 

 

 

 



SECOND SOUFFLE  (Fonds de dotation) 
Exercice clos le 31 Décembre 2025 

_________________________________________________________________________________ 

8 
 

 

 

3. 8. Ressources du Fonds 

Les Ressources annuelles du Fonds se composent : 

- De sa dotation initiale 

- Des revenus de cette dotation ; 

- Des produits des activités du Fonds autorisées par les Statuts ; 

- Des droits d’auteur de Madame Mireille DELMAS MARTY 

- Des produits des rétributions pour services rendus par le Fonds, 

En outre, le Fonds de dotation pourra demander à l’autorité administrative 

l’autorisation de faire appel à la générosité publique.  
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DETAIL DES COMPTES D’ACTIF 

- :- :- 
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DETAIL DES COMPTES DU PASSIF 

- :- :- 
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DETAIL DU COMPTE DE RESULTAT 

- :- :- 

 

 


		2026-06-30T16:29:12+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




